
Compte rendu Conseil d’école n°2 

Mardi 28 février 2023 

 

Personnes présentes : 

Equipe pédagogique : Madame Pollet, Madame Ménard, Madame Doublet, Madame Lebouvier, Madame 

Rozier, Madame Lefèvre, Madame Dubourg, Madame Tribéhou, Monsieur Bourdais.  

Parents représentants : Madame Ledemé, Madame Maignan, Madame Letouzé, Madame Grandin, Madame 

Lefranc, Monsieur Vaudry, Monsieur Moustoifa-Ali. 

Partenaires extérieurs : Monsieur Goffroy (délégué aux affaires scolaires).  

Absents excusés : Madame Olivier-Honoré, Madame Leriche, Madame Lelièvre, Madame Coatrieux, M Varin 

(maire), Madame L’Orphelin, Madame Guilmard, Madame Jouanne. 

L’ordre du jour est annoncé.  

Prévisions effectifs 2023-2024 

Pour l’année 2023-2024, nous prévoyons 192 élèves dans l’école. Nous avons actuellement 200 élèves 

répartis en 9 classes. Moyenne par classe à la rentrée : 21,3. 

La porte ouverte de l’école aura lieu le 14 avril. Les enseignants et l’ensemble du personnel de la mairie qui 

interviennent auprès des enfants seront présents. Il est possible, en contactant l’école, de la visiter à d’autres 

moments. 

Pour inscrire son enfant à l’école, une visite est proposée avant l’inscription à la mairie et de l’inscription à 

l’école. 

Bilan et projets à venir 

Le thème de l’année de l’école est les émotions.  

De nombreux projets sont envisagés cette année. Pour rappel, ils sont financés par l’Amicale Laïque et les 

collectivités. L’Amicale Laïque demande une participation financière aux familles. 

Bilan des projets passés : 

• Ecole et cinéma : 1 séance pour toutes les classes de l’école ont eu lieu en fin d’année 2022. 

• Projet danse pour les CP, CE1, CE2, CM1 et CM2 avec une professionnelle de Saint Lô (Le projet sera 

finalisé en mars). 

• Séquence de natation pour les élèves du CE1 au CM2. 



• Les maternelles profiteront d’un projet modelage avec un artiste, M. Méllot, sur le thème des 

émotions (Les classes de PS/MS de Maîtresse Agnès et les GS de Maîtresse Valérie et Maîtresse Léa 

ont terminé leurs séances). 

• Un spectacle de théâtre sera présenté aux maternelles le 24 janvier sur le thème des émotions. 

• Les Petits champions de la lecture. Les élèves de CM1-CM2 ont choisi un texte, l’ont préparé et l’ont 

lu à voix haute devant un jury (Mme Murie-Blin, Mme Roussin, Pierre de la médiathèque de Percy). 

• Le cross du collège. 2 garçons et 3 filles de l’école sont montés sur le podium. 

• Avec Douba, l’intervenant en EPS, un cycle de rugby a eu lieu pour les CP-CE1 et CM1, gymnastique 

pour les CE1, acrosport pour les CM2. 

Projets à venir : 

• Classe poney (juin 2023)  

• Ecole et cinéma : 2 séances pour les classes du CP au CM2 (1 en mars et 1 en juin). 

• Le carnaval de l’école et la fête de la musique le 21 juin.  

• Sortie au pont de la Souleuvre avec les maternelles : parcours pieds-nus et accro-tunnel le 6 juin. 

• Orchestre de Normandie : les élèves chanteront accompagnés d’un orchestre professionnel. C’est le 

projet phare de l’année qui concerne toutes les classes de la TPS au CM2. La représentation aura lieu 

le 22 juin 2023 dans la  salle de spectacle.  

• Classe découverte de 2 jours à Paris pour les CM : visite de la Tour Eiffel, bateau mouche, Louvres (le 

6 et 7 avril). 

• Séquence de natation pour les GS et CP.  

• Les maternelles profiteront d’un projet modelage avec un artiste M. Méllot pour les classes de TPS/PS 

et PS/MS de Maitresse Laurinda. 

La fête de l’école aura lieu le vendredi 23 juin. 

Absences 

L’inspection académique a décidé de mettre par écrit un protocole concernant les absences longues durant 

le temps scolaire notamment les départs en vacances.  

Tolérées, ces absences sur le temps scolaire sont de plus en plus fréquentes. L’inspection a donc décidé de 

reclarifier ces absences :  

Une famille qui souhaite partir sur le temps scolaire doit envoyer un courrier au DASEN à l’inspection 

académique de Saint-Lô. En parallèle, l’école doit réaliser une information d’absentéisme à sa hiérarchie.  

Pour rappel, l’instruction est obligatoire de 3 ans à 16 ans révolus. En cas d’absence, les familles doivent 

prévenir l’école avec le motif de l’absence. Si cela est possible, un certificat médical peut être transmis à 

l’école au retour. Nous savons que les médecins ne réalisent pas souvent ces documents.  

En cas de doute, l’école peut réaliser une information d’absentéisme à sa hiérarchie ou si 4 demi-journées 

d’absence non-justifiées. 

Hygiène et sécurité 



Un exercice incendie a eu lieu le 27 janvier 2023 avec 2 alertes (une pour chaque bâtiment). Les élèves ont 

évacué correctement et respecté les règles de sécurité. 

Un exercice PPMS Mise en sureté aura lieu le mardi 7 mars. Les règles de confinement seront expliquées aux 

élèves en amont. Cet exercice n’a pas été réalisé depuis le COVID. Cet exercice vise à se mettre en sécurité à 

l’occasion d’un nid de frelon par exemple. Les règles de confinement seront expliquées aux élèves en amont.  

Questions diverses 

Un devis est en cours pour réaliser un préau dans la cour de récréation des maternelles. 

Une réorganisation de l’espace des enfants en maternelle à la cantine est envisagée pour atténuer le bruit. 

Un investissement dans l’équipement de la cuisine est en cours.  La mairie est engagée pour maintenir des 

repas préparés à l’école. La mairie tend à se fournir de plus en plus auprès des producteurs et artisans locaux. 

Le prochain conseil d’école aura lieu le mardi 27 juin.   


